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Choisir des solutions concrètes pour 
accompagner au quotidien la transition 
vers des modes de vie durables et engagés 
pour la biodiversité 
Dans la continuité de ses engagements pionniers sur la RSE, Nature & 
Découvertes a adopté la qualité de société à mission en toute fin d’année 
2022, inscrivant sa raison d’être dans ses statuts juridiques et pérennisant 
ainsi sa position d’acteur économique respectueuse du bien commun. Un 
premier comité de mission a eu lieu fin mars.

”

“
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LA CONTINUITÉ
D’ENGAGEMENTS PIONNIERS

Nature & Découvertes a, dès sa 
création en 1990, installé un modèle 
d’affaires engagé, porté par des 
valeurs humanistes. Sa Fondation 
d’entreprise soutient financièrement 
chaque année près de 200 associations 
pour la sauvegarde de la biodiversité 
et l’éducation au contact de la nature. 
Depuis près de 30 ans, ce sont 3 000 
projets qui ont ainsi été financés pour un 
montant de 14 millions d’euros.

Parmi les autres actions pionnières de 
l’entreprise :
 le premier rapport français de 

développement durable dès 1993, 
 le pilotage de son bilan carbone depuis 

2007, 
 l’ARRONDI en caisse dès 2015 pour un 

dispositif qui engage ses clients
 l’obtention de la certification B Corp 

dès 2015, renouvelée en 2017 et 2021
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“ Devenir société à mission, c’est mettre 
l’engagement RSE au cœur du modèle d’affaires. 
Cette démarche, inscrite dans notre plan 
stratégique, marque une continuité avec notre 
nouvelle gouvernance RSE, notre stratégie climat 
corrélée à la réduction de notre impact carbone, 
la transformation de notre offre et sa durabilité, 
et le faire-savoir qui accompagne ces avancées. 
C’est également un signal très fort face aux enjeux 
actuels du secteur du retail.  
  

Frédérique Giavarini, directrice générale 
de Nature & Découvertes

”



COMMUNIQUÉ DE PRESSE - 2023 - NATURE & DÉCOUVERTES

À sa raison d’être inscrite dans ses statuts juridiques, l’entreprise a associé 3 
engagements statutaires : 
 Développer une offre de produits et d’expériences favorisant des modes de vie 

durables
 Préserver et promouvoir le lien avec le vivant 
 Fédérer les communautés qui transforment le monde

Chacun de ces 3 piliers implique des objectifs opérationnels et des indicateurs de 
pilotage. 

Un comité de mission a été constitué et s’est réuni pour la première fois fin mars 2023. 
Il rendra son premier rapport d’ici l’été 2024 et un premier audit mené par un organisme 
tiers indépendant interviendra dans la continuité.

LE DISPOSITIF 
DE LA SOCIÉTÉ À MISSION
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Introduit par la loi PACTE en 2019, le statut de société 
à mission définit une entreprise “dont la finalité 
concilie recherche de performance économique et 
contribution à l’intérêt général”.
En adoptant ce statut fin 2022, Nature & Découvertes 
a inscrit sa raison d’être dans ses statuts juridiques 
et s’engage à mettre en œuvre dans la durée des 
actions au service de la transformation de son offre, 
de la protection de la biodiversité et à jouer un rôle 
engagé auprès de ses communautés.

 Le cap 
des 1 000 
sociétés à 
mission a 

été franchi 
fin 2022

L’OPPORTUNITÉ
DE LA LOI PACTE
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DEVENIR SOCIÉTÉ À MISSION C’EST :

1 RAISON D’ÊTRE
“ Choisir des solutions concrètes pour accompagner au 
quotidien la transition vers des modes de vie durables et 
engagés pour la biodiversité ”

3 OBJECTIFS 
STATUTAIRES 
 Développer une offre de produits et d’expériences 

favorisant des modes de vie durables
 Préserver et promouvoir le lien avec le vivant
 Fédérer les communautés qui transforment le monde

1 COMITÉ DE MISSION
 Garant du suivi de la réalisation de la mission
 C’est une nouvelle gouvernance, sans pouvoir 

décisionnaire, qui complète celle de l’entreprise

1 ORGANISME TIERS 
INDÉPENDANT 
Accrédité par le COFRAC selon la norme ISO 17029 pour 
les missions de vérification des objectifs statutaires des 
sociétés à mission

1 RAPPORT DE MISSION 
18 mois après la création des nouveaux statuts. 
Rendez-vous à l’été 2024 ! 
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